
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le vingt-cinq juillet, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, LASSOUED Bouchra, 

ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, BARADEL André-Daniel, DAUNIS 

Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, SANTOS 

Xavier, SELOSSE Sandrine, DALMAS Fabien, BENTRAD Samira, VALENTI 

Anaïs, FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, CHARLOT VALDIEU Catherine, 

KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, HOSKIN Marie-

Pierre. 

 

Procurations : SAVORNIN Richard à LANCHARRO Marie-José, SIMON Eric à 

DERONT-BOURDIN Gautier, KHALDI Philippe à PEACOCK Valérie, 

VIVARELLI Philippe à FOISSAC Elodie, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, 

DENISE Charlène à LASSOUED Bouchra, MEBAREK Yamina à DAL MORO 

Christian, BEGLIA Florence à FERNANDEZ Patrick. 

 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Par délibération n° 8291 du 26 juin 2014, le Conseil approuvait son règlement 

intérieur dans les six mois suivant son installation, conformément aux dispositions 

réglementaires en vigueur et en particulier l’article L.2121-8 du Code général des 

collectivités territoriales. 

 

Par délibération n° 9097 du 04 octobre 2018, le Conseil Municipal approuvait la 

modification des articles 6, 13, 15 et 16 dudit règlement intérieur. 

 

L’article 31 concerne la mise à disposition de locaux aux conseillers municipaux.  

 

Dans un souci de bonne administration de la Collectivité et afin que l’usage des 

locaux mis à disposition des conseillers municipaux -dont ceux de la majorité- soit 

totalement transparent, l’article 31 est ainsi modifié. 

 

« ARTICLE 31 : MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX CONSEILLERS 

MUNICIPAUX  

 

Article L.2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales : dans les 

communes de plus de 3 500 habitants, les conseillers n’appartenant pas à la majorité 

municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du prêt d’un local 

commun.  

Article D.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales : Les modalités 

d'aménagement et d'utilisation du local commun mis à la disposition des conseillers 

n'appartenant pas à la majorité municipale, en application de l'article L.2121-27, sont 

fixées par accord entre ceux-ci et le maire. En cas de désaccord, il appartient au 

maire d'arrêter les conditions de cette mise à disposition.  

Dans les communes de 10 000 habitants et plus, les conseillers municipaux concernés 

peuvent, à leur demande, disposer d'un local administratif permanent (...).  

La répartition du temps d'occupation du local administratif mis à la disposition des 

conseillers minoritaires entre les différents groupes est fixée d'un commun accord. En 

l'absence d'accord, le Maire procède à cette répartition en fonction de l'importance 

des groupes.  

 

Le bureau n° 052 situé au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville est mis sans frais à 

disposition des conseillers n’appartenant pas à la majorité qui en font la demande.  

Le bureau n° 220 situé au dernier étage de l’Hôtel de Ville est mis sans frais à 

disposition des conseillers du groupe majoritaire à qui il appartient d’en déterminer les 

modalités d’usage.  

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU JEUDI 25 JUILLET 2019 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 9258 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

33 
 

 

OBJET 
 

Règlement intérieur du Conseil 

Municipal  

 

Modifications 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

Ces locaux à caractère administratif ne sauraient en aucun cas être destinés à une permanence électorale ou à accueillir des réunions 

publiques. » 

 

Les autres articles restent inchangés. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- APPROUVE la modification du règlement intérieur telle que décrite ci-dessus. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 29 juillet 2019 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 19 juillet 2019. La présente délibération a été affichée le 30 juillet 2019 et sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la Commune. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 30 juillet 2019 

Le Maire, 

 


